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A UX H A B I T A NS'

D E LA PROVINCE

D E

)C..

Nos Anis & Concitoyent,.

N s, les Délégiés des Colonies du nou.
veau ,%Hampfhire , de Maffachufetts-Bay, de
Rhode-Ifland & des Plantations de Providence,
de Conneticut, de la Nouvelle-York, du Nou-
veau-Jerfey , de la Pennfylvanie, des Comtés
de New-Caftle, Kent & Suffex fur le ßleuve de
la Ware , du Maryland, de la, Virginie & des
Carolines feptentrionale & méridiônaleayant été
députés par les H abitans defdites Colonies pour
les repréfenter dans un Congrès général à Phi-
]adelphie, dans la province de Pennfylvanie,
& pour confulter enfemble fur les meilleurs
moyens de nous procurer la délivraince de nos
oppreffions accablantes ; nous étant en confé-
quence affemblés & ayant confidéré très-férieu-
fement l'état des affaires publiques de ce conti-
nent, nous avons jugé-à propos de nous adref-
fer à votre Province comme à une de fes par-
ties qui y eft des plus intéreffée.
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LoRsou'après une réfiflance courageufe &

giorieufe le fort des armes vous eut incorporé
au nombre des fujets Anglais , nous nous re.
jouimes autant, pour vous que pour nous d'un
accroiffement fi véritablement précieux ; &
comme la bravoure & la grandeur d'ame font
jointes naturellement , nous nous attendions
que nos courageux ennemis deviendraient nos
amis finceres , & que l'Etre fuprême répandrait
fur vous les dons de fa providence divine en af-
furant pour vous & pour votre poftérité la plus
'reculée les avantages fans prix de la libre infti-
tution du -Gouvernement Anglais, qui eft le

privilége dont tous les fujets Anglais doivent
jouir.

Cs efpérances furent confimées par la dé-
claration du Roi donnée en 1763, engageant
la foi publiquepour votre jouiffince complette
de ces avantages.

A peine aurions-nous pu alors nous imaginçr
que quelquesMiniftres futurs abuferaient avec
tant d'audace & de méchanceté de 1'autorité
royale , que de vous priver de la jouiffance de
ces dro't s irrévocables auxquels vous aviez un
fi jufte titre.

MA1s puifque nous avons vécu pour voir le
tems imprévu, quand des Miniffres d'une dif-
pofition corrompue ont ofé violer les paées &
les engagemens les plus facrés, & comme vous
aviez été êéIVes fous une autre forme de gou-
vernement, on a foigneufement évité que>vous
iffiez la découverte de la valeur inexprimable de
cette forme à laquelle vous avez à préfent un
droit- fi légitime; -nous croyons qu'il eft de
potre devoir de vous expliquer quelques unes



'de fes parties les plus intéreffantes, pour les
raifons preffentes mentionées ci-après.

" DANS toute fociété humaine , ," dit -le
célèbre Marquis~de Beccaria. " Il y £Oune force
qui tend continuellement à conférer à une par-
tie le haut du pouvoir & du bonheurr, & à
réduire l'autre au dernier dégré de foibleffe 8c
de mifere. L'intention des bonnes loix eft de
s'oppofer à cette force , & de répandre leur in-
fluence également & univerfellement."

DEs Chefs incités par cette force pernicieufe,
& des fujets animés par le jufle defir de lui op-
pofer de bonnes loix, ont occafioné cette -im-
menfe diverfité d'événemens dont les hiftoires
de tant de nations font remplies. Toutes ces
hifloires démontrent la vérité de cette fimple
pofition, que d'exifter au gré d'un feul homme,
ou de quelques -uns, eft une fource de mifere
pour tous.

CÉ fut fur ce principe comme fur un. fonde-
ment folide que -les Anglais éleverent fi ferme-
ment l'édifice de leur Gouvernement qu'il a ré-
fifté au tems , à là tyrannie , à 'la trahifon , &
aux guerres inteftines & étrangeres , . pendant
plufieurs fiécles. Et comme un Auteur illuftre
& un de vos cômpatriotes * citê ci - après,
obferve. " Ils donneren au peuple de leurs
Colonies la forme de leur Gouvernement propre:
& ce Gouvernement portant avec lui la profpé-
rité, on a vu fe former de grands peuples dans
les forêts même qu'ils furent envoy'és habiter."

DANS ïcette forme le premier & le principal

* Le Baron de Montefqieu, -dans l'Efprit des Loix.
Liv. 19. Chap. 27.
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droit, ef,- que le peuple a part dans fon- goti-
vernement par fes repréfentans- choifis par lui-
même , & eft par conféquent gouverné par des
loix de fon approbation , & non par les Edits
de ceux fur lefquels il n'a aucun pouvoir. Ceci
cl un ~rempart qui entoure & défend- fà pro-
priété, qu'il 's'efi acquife par fon travail & une
.honnête induffrie; enforte qu'il ne peut être
privé de la moindre partie- que de fon libre &
plein confentement, lòrfque fuivant fon juger
ment il croit qu'il eft jufle & néceffaire> a
donner pour des ufages publics, & alors il in-
dique précifément le- moyen le plus facilé, le
pluý-économe & le plus égal de percevoir cette
partie de fa propriété.

L'IN FLtUENCE de ·ce droit s'étend encore plus
loin. Si des Chefs qùi ont opprimé le peuple
ont befoin de fubfides , le peuple peut les leur
refufer jufqu'à ce que leurs griefs foient reparés,
& fe proctirer paifiblemen,ý de cette xmaniere',
du foulagement fans avoir recours à préfenter
des requêtes fouvent méprifées , & fans troubler
la tranquillité publique.

LE fecond droit effentiel conflue, e être jugé
par une Jurée On pourvoit par là qu'un c i-
toyen-ne peut perdre la vie , la liberté ou les
biens ,. qu'au préalable Sentence n'ait été ren-
due contre lui -par douze de fet égaux & com.
patriotes de moeurs irréprochables , fous-fer.
ment, pris dans fon voifinage, qui par cela-
mêrme on doit raifonnablement fuppofer devoir
être informé de fon caracere &8 de celui des' té-
môins, ~ & cela après des enquêtes fuffifantes
face-à face ,, à huis ouverts, dans la Cour -de
juttice 7 devant tous ceux qui ,voudront fe trou-
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ver préfent.,. & après un jugement équitable.
De plus cette Sentence ne peut lui être préju-
diciable , fans injurier en même tems la répu--
tation & même les intérêts des* Jurés qui l'ont
prononcée. ' J

CAR le cas en que ion peut être fur de cer.
tains points qui ont rapport au bien publie ;
mais s'il en étai't autrement, leur Sentence dé-
vient un exemple qui peut fervir. contre eux-
mêmes s'ils venait à avoir un femblable procès.

UN autre droit fe rapporte fimpletient à la
liberté perfonneHe. Si un Citoyen-ef faifi & mis
en prifon, quoique par ordre du Gouvernement,
il peut néanmoins en vertu de ce droit , obtenir
immédiatement d'un Juge 'un ordre que l'on
nqmme Habeas-Corpus, qu'il eft obligé fous
ferment d'accorder , & fe procurer prompte-
ment, par ce moyen, une enquête & réparation-
d'une détention illégitime.
- UN quatrieme droit confifte dans la poffeffion
des- terres en vertu dé legeres rentes foncieres ,
& non par des 4cor-vées rigoureufes & oppri-
mantes-qui forcent fouvent le' poffeffeur, à quit-
ter fa famille, & -fes occupations pour faire ce
qui dans'tout état bien réglé devroit être l'ou-
vragede gens loués exprès pour cet effet.

Lr dernier droit ; dont nous ferons mention.,
regarde la liberté de la preffe., Son impor-
tance outre les -progrès de la vérité, de la
morale & de.s arts en général, confifle encore
à répandre des fentimens généieux fur l'admi-
nifiration du, Gouvernement ' à fervir aix Ci-
toyens à fe communiquer promptement & ré-
ciproquement leurs idées, & conféquemment
:ontribue à 'avancement d'une.union entr'eux,
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par laquelle des fupé-rieurs. tyranniques font in-
duits., par des motifs de honte ou de crainte,
à > comporter plus honorablement & par des
voies plus équitables dans l'adminiftration des
affaires.
. CE font là ces 'droits ineflimables qui for-
ment une partie confidérable du fyflême mo.-
deré de notre Gouvernement, laquelle en ré-

.pandant fa force équitable fur tous les diffé-
iens rangs & claffes de Citoyens , -défend le
pauvre du riche , le foible du puiffant, l'in-
duftrieux de l'avide, le paifible du violent , les
vaffaux des Seigneurs, & tous de leurs fupé-
rieurs.

CE ~font là ces droits fans lefquels une nation
ne peut pàs être libre &,heureufe, & c'eft fous-
la protedion & l'encouragement que procure
leur influence que ces Colonies -ont jufqu'à
préfent flori & augmenté fi étonnément. Ce
font ces mêmes droits qu'un miniftere aban-
donné tâche aduellement de nous ravir à main
armée , & que- nous fommes tous d'un com-
mun accord réfolus de ne perdre qu'avec la vie.
Teý9ont,enfinces -droits qui vous appartiennent,
& qué vous devriez dans, ce -moment exercer
dans toute leur étendue.

MAIS que vous offre-t-on à leur place par le
dernier Ade du Parlement ? La liberté .de
confcience pqur votre religion : non, Diei vous
favoi- donnée, & les Puiffances temporelles
avec lefqùelle' vous êtiez & êtes à préfent en
liaifon, ont fortement flipulé que vous en euffiez
la pleine jouiffance : fi les loix divines & hu-
maines pouvaient garantir cette liberté des
caprices defpotiques des méchans, elle l'était

déjà



déja auparavant. A-t-on- rétabli les loix Fran-
çaifes dans les affaires :civiles ? Cela paraît ainfi,

-mais faites attention à la faveur circonfpe&te
de- Iiniftres qui prétendent devenirvos bien-
faiteurs; les paroles du Statut font, " 'que
l'on fe réglera fur ces" loix jufqu'à ce qu'elles'
aient été modifiées ou changées par quelgifes
ordonnances du Gouverneur & du Confeil."
. Eft-ce que l'on vous affure pour' vous &
votre pôftérité , la certitude & la douceur.de
la loi criminelle d'Angleterre avec toutes fes
utilités & avaitages, laquelle on loue dans
ledit Statut, & que l'on reconnaît que vous
avez éprouvé très-fenfiblement ?, Non ; ces loix
font auffi fujettes aux " changemens" arbitraires
du Gouverneur & du Confeil , & on fe-referve
en outre très-expreffement le pouvoir d'ériger
"telles Cours de judicature criminelle, civile
& ecclqfßique que l'onjugera néceffaires."

C'EsT de ces' conditionis fi -précaires que
votre- vie & votre religion dépendent feule-
ment de..la volonté d'un feul. La 'Couronine
& les Miniftres ont le pouvoir - autant qu'il a
été poffible au Parlement de le concéder', d'in-
-troduire le, tribunal de l'Inquifition- même au
milieu de vous.

AvEz.-vors une affemblée compofée dhot-
nêtes gens de votre propre choix fur lefquels
vous puiffiez vous repofer pour former vos loix,
veiller à votre bien-être, & ordonner de quelle
mai11ere & en quelle proportion vous 'devez
contribuer de vos biens pour les ufages publics ?
non, 'c'eft du Gouveriteur & du Confeil que
doivent- émaner vos loix, & ns ne font. eux-
jnêmes que les' créatures du Miniftre, qu'il
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Peut deplacer felon fon bon plaifir. En outre,
un autre nouveau Statut formé fans votre parr-
tieip.tion vous a . afhijettis à toute -la rigueur
d'un impôt fur. les denrées que l'on nomme
Fxce-, impôt détefté dans tous les états libresý
En vous arrachant ainfi vos biens par la plus
odieufe de toutes' les 4aces, vous êtes encore
expofés. à voir votre repos & celui de vos fa-
milles, tFoublé par des colledeurs infolens ,

$pénétrans à chaque infiant jufque dans l'inté-
rieur de vos .maifons, qui font nommées les
Fortereffes des Citoyens Anglais.dans les livres
qui traitent de leurs loix.

DAss, ce. niême Statut.qui change votre
Gouvernement, & qui paraît calculé pour vous
flatter, vouis n'êtes, point- autorifés " à vous
cotifer pour lever & difpofer d'aucun impôt
ou taxe, à ,moins que ce ne foit dans des cas
de'peus-de conféquence.,- tels, que de faire des
grand,4 chemins, de bâtir ou de reparer des Edi-
fices pAbics ou pour quélqu'autres convenances
locales dans l'enceinte de vos villes & diftris."
Pourquoi cette -diflintion humiliante ? Eft-ce
qu4ç,s biens que les Canadiens -fe font acquis
par une -honnête induftrie ne doivent pas être
auffi facrés que ceux des Anglais ? L'enten-
demient des Canadiens feroit-ile f borné qu'ils
fuffent. hors d'état deý participer à' d'autres af-
faires publiques qu'à -celle de raffemler des
pierresdans un endroit pour les entaffer -dans
un autrç? Peuple infortuné qui eft- non-feule-
mee lezé, maisý_encore outragé. Ce qu'il y a
de plis fort, c'eftque-;fuivant les.avis-que nous
avons reçus, un minifiere arrogant a conçu

-iine idée fi méprifante dev-otre jugemekt &. de



vos fentimens, qu'il a ôfé pehfr, & s'én me,
me perfuadé que par un retour d'e -gratitude
pour les injures & -oùtrages qu'il' vous a ré-
cemment offert , il vous engagerait , vous nos
dignes Concitôyens, à prendre les armes pour
devenir des inftrumens en fes nains, pour
l'aider à nous ravir cette liberté dont fà perfidie
vous a privée, ce qui yous rendrait ridicules &-
déteftables à tout l'Univers.

LE réfultat inévitable d'une telle entreprife,
fuppofé qu'elle réufsît , feroit l'anéantiffement-
total des efpérances que vous pourriez avoir,,
que vous ou votre poflérité fuffent jamais'réta-
blis dans votre liberté: car a moins que d'être
entiérement privé du- fens commurr, il n'eft
pas poffible de s'imaginer qu'après que vous-
auriez été ermployés dans un fervice frhonteux
ils vous traitaffent avec moins de rigueur que
nous qui tenons à eux par les lierns du fang.

QU'AURAIT dit- votre compatrate l'immor-
tel Montefquieu, aùúfujet du plan de Gouver,
nement que -l'on vient de former pour vous?
Ecoutez 'fes paroles avec cette attention re-
cueillie que requiert Vimportance du fujet.
« Dans un état libre , e tout homme qui -eft
fenfé avoi- une ame libre, doit être gouverné
par lui-même, il faudrait que le peuple en corps
eût la puiffance légiflative ; mais comme cela
eft impoffible dans les grands états, & eft fujét
à beaucoup d'inconvéniens dans les petits, il
faut que le peuple faffe, par fes repréfentans ,
tout ce qu'il ne -peut faire par lui..nême."--
ç La liberté politique dans un Citoyen eft cette

* De PEfprit des Loix. Liv. XI# Ch. VI -

B a



[ 12 ]
tranquillité d'efrit qui provient de l'opiniori
que chacun a de fa fûreté; & pour qu'on ait
eette liberté, il faut que le Gouvernement
fqit tel' qu'un Citoyen ne puiffe pas craindre
un autre Citoyen. Lorfque dans la même per-
fonne ou- dans le même 'corps .deMagiftra-
ture la puiffance' légiflative eft réunie à la
puiffance exécutrice ,- il n'y a point de liberté;
parce qu'on peut craindre cue le même-Mo,
narque ou- le même Sénat ne faffent- des loix
tyranniqu.es pour- les exécuter tyranniquement."

LA puiflance dê juger- ne doit pas être
donnée à un Sénat pérmanent, mais exercées
par des perfonnes tirées du corps du peuple
dans certains tems de l'année, de-la maniere,
preferite -par la loi, pour former un tribunal
qui ne dure qu'autant qie -la néceffité le re-
quiert."

" LES Militaires font &une profeffTon qui
peut-être. utile, mais devient' fouvent dangé-
reufe." " La jouiffance de là liberté confifle ée
ce qu'il- fóit' permis à ch'acun 'dé déclarer fa
penfée & de' découvrir fes fentimens."

APPLIQUEZ à votre fituation préfente ces
maximes décifives, 'qui ont la fandion 'de lau-
torité d'un nom que toute ' u révere. On
pourrait avancer que vous avez u owrneur
revêtu de la puifance exécuîrice ou es pou-
voirs dé l'adminfiration ; c'e'ft en lui & en fon
Confeil qu'ef; placée 'la 'puiffance légiaive :
vous avez des juges qui doivent décider dans
tous lés 'Cas où votre vie , votre liberté ou vos
biens font en 'danger, & effedivement , il
femble qu'il fe trouve ici une dißfribution &
répartition de diverfes 'puiffances en des mairs.



dférentes qui fe repriment l'une l'autre , ce qui
eft l'unique méthode que l'efprit humain ait
jamais imaginée pour conitribuer à l'accroiffe-
ment de la liberté & de la profpérité des hom-
mes.

MAIS vous fervant de cette fagacité fi natu-
relle aux Français, -& dédaignant d'être dé-
çus par le faux brillant de cet extérieur', éxa-.
minez la plaufibilité de ceplan, &' vous trou-.
verez ( pour me fervir des paroles de la Sainte.
Ecriture ) que ce n'ent qu'un " fépulchre blan-
chi ," pour enfevelir votre liberté & vos biens
avec votre vie.

Vos Juges & votre (foit-difant,) Confeil Lé'.,
giatif dépendent de votre Gouverneur-, ,& lui-
même dépend des ferviteurs de la Couronne , en
Angleterre. Le moindre figne- du Miniftre fait
agir ces puiffances légilative, exécutrice & celle
de juger. Vos priviléges & vos immunités n'e-
xifient qu'autant que dure fa faveur , & fon
courroux fait évanouir leure forme chancellante.

LA perfidie a été employée avec tant d'arti-
fice dans le Code de loix que l'on vous a ré-
cemment offert , que quoique le commence-
ment de chaque paragraphe paraiffe être plein
de bienveillance , il fe termine cependant d'une
maniere deftru&ive; & lorfque le tout eft dé-
pouillé des expreffions flatteufes qui -le déco-
rent, il ne contient autre chofe., finon, que

-a Couronne & fes Miniffres feront auffi abfolus
dans toute l'étendue- de votre vafte Province,
que le font aduellement les defpotes de l'Afie
& de l'Afrique. Qui protégera vos biens contre
des Edits d'impôts & contre les rapines de
fupérieurs durs & nécefiteux? Qui défendra
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vos perfonnes de Lettres de Cachets, de Pri-
-fons , de Cachots &, de Corvées fatigantes ,
votre liberté & votre vie contre -des C efs ar-
bitraires & iiifenfibles ? Vous ne pouvez, -en
jettant vos- yeux de tous côtés, appercevoir
une feule circonifance qui -puiffe vous promet-
tre d'aucune :façon, le moindre efpoir dé liberté
pour votis & votre pofférité, fi vous n'adoptez
entiérement le projet d'entrer en union avec.nos
colonies.

,QiUE L ferait le confeil ,que vous donnerait-
cet horÉime -fi véritablement grand, cet Avo-
cat pour la liberté & l'humanité, que nlous-
venons de citer,- fut-il encore vivant & fçût
que nous- vos voifins puifans & nombreux ,
infpirés d'un juffe amour -pour nos- droits en-
va-his- & unis par-les liens indiffolubles de l'af-
feétion & -de lintérêt, vous auraient invités
aü nom- de tôöt 'ce que vous devez à vous-
même &, à vos effans ( comme nous le- faifonse
à préfent ) -de- vous unir à nous dans une-caufè
il jufe , pour n'en faire qu'une entre ious,
& -courir la même fortune pour nous délivrer
d'une fubjýeion. humiliante fous des Gouver-
neurs , intendalis & tyrans Militaires , & ren.
trer fermenient -aans le rang & la condition de
libre Citoyens Anglais, qui ont appris de leurs
ancêtres à fa-ire trembler ceux qui ofent feule-
ment penfer à les- rendre malheureux. -

NE ferai-ee pas- par un- difcours fenblable
qu'il s'adréferait à voùs-? Et dirait, " fai-'
fiffez- l'ôccafiin que la Yrovidencé elle-même
vous- offre -, votre conquête vous a acquis ja
liberté fi vous vous, comportez comme vous
devez, çet- événement eft -fon ouvrage: vous
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n'ètes qu'un très-petit nopbre er comparaifon
de ceux qui vous invitelit : bras ouverts de vous
joindre à eux; un:infant de réflexion doit v6Un
convaincre qu'il convient mieux à vos intérêts
& à votre bonheur , de vous procurer l'amitié
conflanté des peuples de l'Amérique feptentria-
nale, que de les rendre vos implacab s ennemis.
Les outrages que fouffre la' ville e- Bofon ,
ont alarmés & unis enfemble tou s 'les Colo-
nies,. depuis la nouvelle Ecoffejuf u'à la Geor-
gie', votre, Province- eft le fe anneau, qui.
manque -pour completter la c aine forte &
éclatante de leur union. Votre, ays eft natu-
rellement joint au leur, joignez vous auffi dans -
vos intérêts politiques; leur p opre bien-être
permettra jamais .qu'ils vous bandonnent ou
qu'ili vous trahiffent : foyez erfuadez que le
bonheur d'un peuple dépend bfolument de fa
liberté & de fon courage pou la maintenir. La
valeur & l'6tendue des avant ges que -l'on vous
offre eft immenfe ; daigne - Ciel -ne pas per-
mettre que vous ne reconn iffiez ces avantages
pour le plus grand des bi ns que vous pour-
riez -pofléder, qu'après qu ils vous -auront abân-
donnés à jamais."-

Nous connoiffons tro bien la nobleffe de
fentiment qui diflingue otre nation, pourlfüp-
pofer que vous fuffiez etenus de former des'
liaifons d'amitié avec ous-par les 'préjugés que
la diverfité de religi n. pourrait. 'faire naître.
Vous fçavez que la Fberté eft d'une nature fi'
excellente qu'elle ren , ceux- qui s'attachent 'à
elle ,'fupérieurs, à t utes ces petites foibleffies.
Vous avez une pr uve bien convaipgeante' de
cette tvérité dans ' eniple des Cantons Suiffes,
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lefquels-quique compofés d'états Cahe-i4ques
& Protefians-, -ne laiffent pas cependant de
vivre enfemble en paix & en-bonne intelligence,
cè-qui les a mis en état depuis qu'ils le font

-vaillamment- acquis leur liberté , de braver &
-de:repouffer tous les tyrans qui ont ofé les en-
vahir. t

S'IL fe trouvait quelques uns parmi vous
(comnme cela ef 'affez -fréquent dans tous des
états) qui préféreraient la faveur du' Miniffre
& leurs intérêts particuliers -au bien-être de
leur patrie, leurs inclinàtions intéreffées les
porteront à s'oppofer fortement, à toutes . les
mefures tendantes au bien -public, dans l'efpé-
rance que leurs fupérieurs les recompenferont
.amplenent pour leurs fervises honteux & in-
-dignes: mais nous ne doutons pasque vous ne
ferez en garde- contre -de telles gens , _& nous
.efpérons que vous ne ferez point un facrifice
-de la liberté & du, bonheur-de tous les Cana-
diens, pour gratifier l'avarice & l'anbition de
quelques particuliers.

Nous ne requérons pas de- vous dans -cette
adreffe d'en venir -à des voies de fait contre. le
Gouvernement de notre Souverain nous vous
engageons feulement à confulter- votre gloire,&
votre bien-être , & à ne, pas fouffrir que des
Miniffres infâmes vous perfuadent '& vous in-
timident-jufqu'au poiiht de devenir les inifrú-
mens- de> -eùr cruauté & -de leur defpot-ifme.
_Nous vous engageons auffi à vous unireà noùs
par un pa&e focial , fondé fur le principe libé-
ral d'une liberté égale, & entretenu par une
fuite-de bons- offices réciproques,, qui, puiffent
--e, rendre perpétuel. A deffein d'effectuer une

union
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union fi .défirable, nous vous prions de confi-
dérér s'il ne ferait pas convenable que vous vous
affembliez chacun dans vos villes.& ,diftri&s
refpe&ffs:,..pour élire dès députés'de chaque
endrôit qùi frffieraient un Congrès Provincial,
duqél vops pourriez eholfir des- Délégués pour
être envþÿs, comme les repréfentans de votre
Provin ,ce au Congrès général de ce. continent
qui doit. ouvrir fes féances à Philadèlphie, le
xo-dé Mai 1775

DANs le-préfent Congrès qui a comniencé
le 'S" du rMois paffé-, '& a continué fqu'à ce
jour, il a été réfolu unanimement & âvec une
fatisfa&ions univerfelle ,. que nous 'regarderons
la violation -de vos droits , opérée par l'aee
pour changer le Gouve-rnement. de votre Pro-
vince , comme. une violation des- nôtres propres,
& que nous vous inviterions à entrer dans notre
confédération , laquelle n'a d'autres objetsen
vue que la parfaite affuranc'e des droits civils &
naturels.de tous les membres qui-la compofent,
& la préfeivation d'une - liaifôn heureufe & per-
manente avec la Grande Bretagne:, fondée für
les principes fondamentaux & falutaires que
nous avons expliqués ci-devant. C'eft pour par-
venir à ces fins que nous avons fait préfenter
au Roi, une Requête -humble & loyale , -le
fuppliant de v-ouloir bien nous déliyrei de nos
oppreffions. Nous avons auffiformé un accord,
par lequel nous fufpendons l'importation de
toutes fortes de marchandifes de la Grande
Bretagne & de'l'Irlande, aprè%s le premier de
Décembre -prochain. Comme auffi ·nous nous
engageons à ne rien tranfporter -de chez nous
4ans ces Royaumesý ou aux Ifles de l'Amérique,-1 C
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